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 INFORMEZ-NOUS !
SUD a demandé à ce que les élu-es du 
CSE du réseau France 3 soient informé-es 
du projet de RCC. Des salarié-es des 
régions et des MIF vont quitter 
l’entreprise dans ce cadre. Pour cette année, le chi�re de 317 départs est sorti du 
chapeau. SUD veut savoir qui, comment et quelles vont être les répercussions sur les 
collectifs de travail pour celles et ceux qui restent. Mais le DRH de France 3 l’assure, « il n’y 
a pas de postes �échés à France 3. Des hypothèses de départs sont faites, mais ce ne sont 
que des hypothèses. »

 AU RABAIS !
Dans la novlangue utilisée par la direction, il n’est plus question de « formation » 
mais de «  développement des compétences  ». Les salarié-es doivent béné�cier 
d’une formation au moins une fois tous les 6 ans. La nouvelle loi Avenir bouleverse 
et met à mal la formation. A terme, le budget formation de France 3 baissera de 
20%. Le Compte Personnel de Formation (CPF) remplace le DIF. Il faut d’ailleurs que 
chacun d’entre nous l’ouvrions pour saisir nos droits, sinon ils seront perdus. 
Rapprochez-vous des services RH. Le CIF est remplacé par le CPF provisoire et 
l’interlocuteur change : il faut s’adresser au Fongecif et non plus à l’AFDAS.

Cette année, 2066 salarié-es du réseau France 3 suivront une formation. Des 
formations numériques, et Mojo (mobile journalism) entre autres, y compris pour 
les PTA dont les images ne seront pas utilisées pour l’info... jusqu’aux prochains 
accords que certains syndicats signeront. La direction veut sensibiliser et ouvrir 
l’appétence des salarié-es au numérique, elle veut que l’on se forme entre nous, 
autour d’un café... Bref, tout au rabais.

La formation des MIF se fait au �l de l’eau car ils sont toujours en cours de 
réorganisation. Un poids en plus qui pèse sur les épaules des collègues malmenés 
par la réforme qui les touche.

 AU BOULOT !
Gilets Jaunes : des kits de matériel de protection sont distribués en région. SUD demande 
à ce que toutes les voitures de reportage soient équipées. Les élu-es ont proposé de 
munir les équipes de brassards presse siglés France 3 Régions, mais la direction n’entend 
pas. Cette dernière avait assuré que les journalistes CDD ne partiraient pas sur les 
manifestations des Gilets Jaunes. Elle va veiller à ce que les CDD techniciens ne partent 
pas non plus. Sans piqûres de rappel des syndicats les mauvaises habitudes 
reviennent vite.

L’absentéisme n’épargne personne dans l’entreprise. Le taux d’absentéisme à France 3 
est de 6,6%, soit 23 jours par an (il est de 4,72% dans le secteur privé soit 17 jours par an). 
Sur certains sites, la direction fait la chasse aux arrêts de complaisance. Réprimer plutôt 
que prévenir, une recette que l’on croyait d’un autre temps mais encore plébiscitée par la 
direction et soutenue par FO. Elle veut mettre en place une grille d’indicateurs pour 
identi�er les causes. Les Hauts de France, la Bretagne, les Pays de Loire et la Champagne 
Ardenne sont choisies comme régions test.

Des démarches de prévention des risques organisationnels sont en cours en 
Champagne Ardenne, Bretagne, Basse Normandie et Rhône Alpes. Elles sont co-réalisées 
par les représentants du personnel et la direction.

Contrairement à la Franche-Comté où les représentants du personnel n’ont pas été 
conviés.

Un autre plan de prévention est souhaité pour les salarié-es de la Filière. Mais la direction 
n’y est pas sensible. Les élu-es rappellent que même si la réforme des MIF touche à sa �n, 
il y a encore Concur à déployer. Un joyeux bordel en perspective !

SUD demande à connaître le nombre de salarié-es qui ont des préconisations et des 
restrictions médicales et savoir si elles sont respectées. Le DRH et le président du CSE 
a�rment qu’elles le sont par les directions régionales. Les élu-es et les salarié-es savent 
bien que ça n’est pas le cas partout. Il faut faire remonter ces irrégularités aux 
représentants de proximité de l’antenne dans un premier temps, aux élus du CSE si le 
problème perdurait.

 LE DÉNI !
La direction s’enorgueillit, les recrutements vont bon train... à la direction des MIF :
90 % des postes ont été pourvus. A la base de la pyramide, c’est une autre histoire.

Vendargues : Les recrutements se poursuivent, les scriptes sont les prochaines sur la liste. 
Un représentant RH fait cruellement défaut sur le site, mais la direction persiste et signe, 
une permanence d’une journée par mois su�t.
Elle rappelle la règle des défraiements : les intermittents locaux ne sont pas défrayés, les 
intermittents qui viennent d’autres régions le sont. EASYVISTA sera l’outil pour la gestion 
du parc des accessoires. Cet outil sera mis en place cette année. Il devrait aussi permettre 
de gérer le parc matériel de l’ensemble des MIF.

SUD demande à la direction de prendre en compte la sou�rance des personnels des MIF 
suite à la réorganisation et au grand chambardement dont ils font les frais. Certains ont le 
sentiment de servir de bouche-trous sur les plannings, la perte de sens au travail est mal 
vécue, l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée est rompue. Mais la direction est 
dans le déni, il n’y a pas de sou�rance chez les salarié-es des MIF nous dit la DRH. 
Les élu-es réclament la mise en place d’un plan de prévention des risques aux MIF.

SUD demande dans quelle mesure les MIF vont être touchés par la RCC. Pas de réponse 
de la direction qui dit qu’aucun poste n’est ciblé, que la négociation est en cours avec FO, 
la CFDT et le SNJ.

Le directeur des MIF insiste sur les évolutions de métier, mais ses explications sont bien 
�oues. Une négociation devait démarrer à ce sujet en janvier, ce serait �nalement pour le 
mois de février. Là encore, la CGT, FO, la CFDT et le SNJ sont aux manettes.
Un nouveau bâtiment est en construction au Bois d’Arcy. La vidéo mobile et le D4 (car de 
production) y seront entretenus et stockés dès l’automne prochain.

Concur : des modi�cations vont être opérées sur le logiciel puisqu’il n’est pas adapté au 
conditions de travail des salarié-es, notamment pour la gestion des régies de production 
(200 types de frais). La question de la charge de travail n’est toujours pas prise en compte 
par la direction. Les salarié-es n’ont qu’à suivre les formations e-learning, nous répond la 
direction. Les élu-es rappellent qu’il n’y a rien de mieux que les formations en présentiel 
et que le e-learning doit être plani�é. SUD rappelle que c’est une obligation de plani�er 
les formations e-learning.

 UN PLATEAU PEUT EN CACHER UN AUTRE !
Les travaux d’aménagement débuteront �n septembre dixit le chef de centre. 10 salles de 
montage sont prévues pour absorber l’activité de l’antenne régionale.

La direction tente d’être rassurante : le plateau du JT national accueillera le décor du JT 
régional. L’identité de chacun sera respectée avec décor et charte graphique distinctes. La 
nouvelle émission du matin «  Ensemble C’est Mieux  » ne sera plus en direct mais 
enregistrée le lundi à 9h40 a�n de permettre les répétitions du JT national avant le 
régional, la vacation des personnels sera doublée. Les autres « Ensemble C’est Mieux » 
seront enregistrées l’après-midi. Pour le vendredi, ce sera un Best-O�. L’émission 
Dimanche En Politique sera, quant à elle, enregistrée les vendredi après-midi sauf durant 
les périodes électorales.

Le chef de centre assure qu’en cas d’émission exceptionnelle c’est le plateau du JT qui 
servira pour le régional et le national. Les éditions ne se chevauchant jamais en termes de 
di�usion il n’y a selon lui pas de problème. Si besoin, les émissions pourront être réalisées 
sur d’autres plateaux. Une commission de suivi pour l’intégration de Paris IDF 
accompagne la réorganisation jusqu’à �n 2019.

 Y-A-T-IL UN PILOTE DANS L’AVION ?
Trois sites sont concernés  : Nancy, Reims et Rouen. «  Ces nouvelles régies HD dites 
“Overdrive“ n’ont aucun lien avec l’expérimentation sur les métiers » nous explique 
le responsable en charge de leur déploiement. « Aucune disparition de poste n’est prévue.
Il ne s’agit que d’un transfert d’activité. La tâche du vidéo qui était à l’AIRBOX est 
transférée à la scripte. Le vidéo s’occupera de la maintenance de niveau 1, ou des palettes, 
ou des repérages. » Le rédacteur en chef gère la playlist, la scripte n’intervient plus, mais 
lance elle-même les sujets tout en gérant les temps, la prise d’antenne, le mot de �n sujet, 
le retour plateau, la �n des illustrations, les directs, les infographies, les trucages.
Ces nouvelles régies, qui pourront à terme être automatisées, interpellent les élu-es  : 
pilotage mélangeur pour automatiser certains e�ets complexes et uniformiser la charte 
graphique, pilotage console audio pour permettre la fabrication d’une émission même 
lorsque les e�ectifs d’exploitation sont temporairement réduits, pilotage console 
lumière, pilotage de la robotique caméra. SUD s’inquiète particulièrement pour les 
postes d’OPV et d’éclairagistes : beaucoup de postes sont gelés voire congelés depuis le 
temps qu’ils attendent d’être pourvus  ! Le DRH répond «  Rupture Conventionnelle 
Collective » pour savoir si les postes seront comblés ou supprimés.

Les élu-e-s dénoncent l’empilement des tâches techniques pour supprimer des postes. 
Le projet est anxiogène pour les personnels, dont les scriptes, il ne tient pas la route 
éditorialement. Le DRH n’a pas de réponse à apporter si ce n’est dire qu’une négociation 
sur les nouveaux métiers, encore une, est en cours. Les élu-es invitent le responsable du 
déploiement des nouvelles régies à mettre en place un plan de prévention des risques.

 ET PLUS SI AFFINITÉS...
L’expérimentation des matinales à Antibes et Toulouse a débuté le 7 janvier. Le directeur 
du projet de régionalisation (porteur du projet de FranceInfo) est �er d’avoir mis à 
disposition du public une « o�re de proximité ». Il parle de « radio habillée d’une couche 
audiovisuelle ». FranceInfo quoi ! Concrètement, le rédacteur en chef valide les images 
fournies à France Bleu. Les monteurs mettent à disposition des documentalistes des 
clean (sans ITV). Elles envoient les images à France Bleu. Mais ce surcroit de travail n’est 
pas pris en compte. Pour le moment, répond la direction.

Si ces deux expérimentations sont concluantes d’autres rapprochements pourraient voir 
le jour. Reste le problème de la di�usion sur les territoires qui peuvent ne pas 
correspondre au périmètre de di�usion des box. Seule solution  : la géolocalisation. La 
direction de FTV nous dit faire des pieds et des mains dans les di�érents ministères pour 
que le législateur inscrive dans la loi que les FAI permettent la géolocalisation.
Quelle bonne idée ! Cela permettrait aux téléspectateurs, au-delà de la TNT,  de voir 
leur édition locale sur les box !
Les téléspectateurs et auditeurs ont donné leur vision de ce que pourraient être la radio 
et la télé de demain à l’occasion de la consultation citoyenne matélédemain.fr. 
Une présentation à la presse est prévue le 6 février. La communication aux salariés suivra.

 VOUS AVEZ DIT SERVICE PUBLIC ?
Le président du CSE rappelle que l’objectif d’un COM pour France 3 est de �nancer des 
programmes supplémentaires (documentaires, émissions en langues régionales). Si les 
équipes ne peuvent pas les réaliser en interne, le travail est externalisé. C’est aussi l’une 
des missions de France 3  : faire travailler la �lière audiovisuelle en région. Les élu-es 
déplorent que les COM ne puissent pas �nancer d’ETP au sein de France 3. Ils 
questionnent l’indépendance des directions régionales dès lors qu’un COM est signé 
avec une collectivité territoriale. Le montant total des di�érents COM en vigueur (Via 
Stella y compris) est de l’ordre de 2,6 millions d’euros annuel. Deux COM sont en cours de 
négociation, l’Occitanie (500 000 €) et la Bourgogne Franche-Comté (250 000 €).

 Question SUDsidiaire
Le mois dernier, le DRH disait qu’une réponse écrite, par mail, serait faite aux monteurs 
des locales qui demandent à ce que la prime UCC mixage leur soit versée. Ce mois-ci, le 
même DRH nous informe qu’il attend le retour du service juridique de FTV pour écrire sa 
missive.

          FRANCE 3 en chantier :
 inventaire avant travaux ... 
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 INFORMEZ-NOUS !
SUD a demandé à ce que les élu-es du 
CSE du réseau France 3 soient informé-es 
du projet de RCC. Des salarié-es des 
régions et des MIF vont quitter 
l’entreprise dans ce cadre. Pour cette année, le chi�re de 317 départs est sorti du 
chapeau. SUD veut savoir qui, comment et quelles vont être les répercussions sur les 
collectifs de travail pour celles et ceux qui restent. Mais le DRH de France 3 l’assure, « il n’y 
a pas de postes �échés à France 3. Des hypothèses de départs sont faites, mais ce ne sont 
que des hypothèses. »

 AU RABAIS !
Dans la novlangue utilisée par la direction, il n’est plus question de « formation » 
mais de «  développement des compétences  ». Les salarié-es doivent béné�cier 
d’une formation au moins une fois tous les 6 ans. La nouvelle loi Avenir bouleverse 
et met à mal la formation. A terme, le budget formation de France 3 baissera de 
20%. Le Compte Personnel de Formation (CPF) remplace le DIF. Il faut d’ailleurs que 
chacun d’entre nous l’ouvrions pour saisir nos droits, sinon ils seront perdus. 
Rapprochez-vous des services RH. Le CIF est remplacé par le CPF provisoire et 
l’interlocuteur change : il faut s’adresser au Fongecif et non plus à l’AFDAS.

Cette année, 2066 salarié-es du réseau France 3 suivront une formation. Des 
formations numériques, et Mojo (mobile journalism) entre autres, y compris pour 
les PTA dont les images ne seront pas utilisées pour l’info... jusqu’aux prochains 
accords que certains syndicats signeront. La direction veut sensibiliser et ouvrir 
l’appétence des salarié-es au numérique, elle veut que l’on se forme entre nous, 
autour d’un café... Bref, tout au rabais.

La formation des MIF se fait au �l de l’eau car ils sont toujours en cours de 
réorganisation. Un poids en plus qui pèse sur les épaules des collègues malmenés 
par la réforme qui les touche.

 AU BOULOT !
Gilets Jaunes : des kits de matériel de protection sont distribués en région. SUD demande 
à ce que toutes les voitures de reportage soient équipées. Les élu-es ont proposé de 
munir les équipes de brassards presse siglés France 3 Régions, mais la direction n’entend 
pas. Cette dernière avait assuré que les journalistes CDD ne partiraient pas sur les 
manifestations des Gilets Jaunes. Elle va veiller à ce que les CDD techniciens ne partent 
pas non plus. Sans piqûres de rappel des syndicats les mauvaises habitudes 
reviennent vite.

L’absentéisme n’épargne personne dans l’entreprise. Le taux d’absentéisme à France 3 
est de 6,6%, soit 23 jours par an (il est de 4,72% dans le secteur privé soit 17 jours par an). 
Sur certains sites, la direction fait la chasse aux arrêts de complaisance. Réprimer plutôt 
que prévenir, une recette que l’on croyait d’un autre temps mais encore plébiscitée par la 
direction et soutenue par FO. Elle veut mettre en place une grille d’indicateurs pour 
identi�er les causes. Les Hauts de France, la Bretagne, les Pays de Loire et la Champagne 
Ardenne sont choisies comme régions test.

Des démarches de prévention des risques organisationnels sont en cours en 
Champagne Ardenne, Bretagne, Basse Normandie et Rhône Alpes. Elles sont co-réalisées 
par les représentants du personnel et la direction.

Contrairement à la Franche-Comté où les représentants du personnel n’ont pas été 
conviés.

Un autre plan de prévention est souhaité pour les salarié-es de la Filière. Mais la direction 
n’y est pas sensible. Les élu-es rappellent que même si la réforme des MIF touche à sa �n, 
il y a encore Concur à déployer. Un joyeux bordel en perspective !

SUD demande à connaître le nombre de salarié-es qui ont des préconisations et des 
restrictions médicales et savoir si elles sont respectées. Le DRH et le président du CSE 
a�rment qu’elles le sont par les directions régionales. Les élu-es et les salarié-es savent 
bien que ça n’est pas le cas partout. Il faut faire remonter ces irrégularités aux 
représentants de proximité de l’antenne dans un premier temps, aux élus du CSE si le 
problème perdurait.

 LE DÉNI !
La direction s’enorgueillit, les recrutements vont bon train... à la direction des MIF :
90 % des postes ont été pourvus. A la base de la pyramide, c’est une autre histoire.

Vendargues : Les recrutements se poursuivent, les scriptes sont les prochaines sur la liste. 
Un représentant RH fait cruellement défaut sur le site, mais la direction persiste et signe, 
une permanence d’une journée par mois su�t.
Elle rappelle la règle des défraiements : les intermittents locaux ne sont pas défrayés, les 
intermittents qui viennent d’autres régions le sont. EASYVISTA sera l’outil pour la gestion 
du parc des accessoires. Cet outil sera mis en place cette année. Il devrait aussi permettre 
de gérer le parc matériel de l’ensemble des MIF.

SUD demande à la direction de prendre en compte la sou�rance des personnels des MIF 
suite à la réorganisation et au grand chambardement dont ils font les frais. Certains ont le 
sentiment de servir de bouche-trous sur les plannings, la perte de sens au travail est mal 
vécue, l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée est rompue. Mais la direction est 
dans le déni, il n’y a pas de sou�rance chez les salarié-es des MIF nous dit la DRH. 
Les élu-es réclament la mise en place d’un plan de prévention des risques aux MIF.

SUD demande dans quelle mesure les MIF vont être touchés par la RCC. Pas de réponse 
de la direction qui dit qu’aucun poste n’est ciblé, que la négociation est en cours avec FO, 
la CFDT et le SNJ.

Le directeur des MIF insiste sur les évolutions de métier, mais ses explications sont bien 
�oues. Une négociation devait démarrer à ce sujet en janvier, ce serait �nalement pour le 
mois de février. Là encore, la CGT, FO, la CFDT et le SNJ sont aux manettes.
Un nouveau bâtiment est en construction au Bois d’Arcy. La vidéo mobile et le D4 (car de 
production) y seront entretenus et stockés dès l’automne prochain.

Concur : des modi�cations vont être opérées sur le logiciel puisqu’il n’est pas adapté au 
conditions de travail des salarié-es, notamment pour la gestion des régies de production 
(200 types de frais). La question de la charge de travail n’est toujours pas prise en compte 
par la direction. Les salarié-es n’ont qu’à suivre les formations e-learning, nous répond la 
direction. Les élu-es rappellent qu’il n’y a rien de mieux que les formations en présentiel 
et que le e-learning doit être plani�é. SUD rappelle que c’est une obligation de plani�er 
les formations e-learning.

 UN PLATEAU PEUT EN CACHER UN AUTRE !
Les travaux d’aménagement débuteront �n septembre dixit le chef de centre. 10 salles de 
montage sont prévues pour absorber l’activité de l’antenne régionale.

La direction tente d’être rassurante : le plateau du JT national accueillera le décor du JT 
régional. L’identité de chacun sera respectée avec décor et charte graphique distinctes. La 
nouvelle émission du matin «  Ensemble C’est Mieux  » ne sera plus en direct mais 
enregistrée le lundi à 9h40 a�n de permettre les répétitions du JT national avant le 
régional, la vacation des personnels sera doublée. Les autres « Ensemble C’est Mieux » 
seront enregistrées l’après-midi. Pour le vendredi, ce sera un Best-O�. L’émission 
Dimanche En Politique sera, quant à elle, enregistrée les vendredi après-midi sauf durant 
les périodes électorales.

Le chef de centre assure qu’en cas d’émission exceptionnelle c’est le plateau du JT qui 
servira pour le régional et le national. Les éditions ne se chevauchant jamais en termes de 
di�usion il n’y a selon lui pas de problème. Si besoin, les émissions pourront être réalisées 
sur d’autres plateaux. Une commission de suivi pour l’intégration de Paris IDF 
accompagne la réorganisation jusqu’à �n 2019.

 Y-A-T-IL UN PILOTE DANS L’AVION ?
Trois sites sont concernés  : Nancy, Reims et Rouen. «  Ces nouvelles régies HD dites 
“Overdrive“ n’ont aucun lien avec l’expérimentation sur les métiers » nous explique 
le responsable en charge de leur déploiement. « Aucune disparition de poste n’est prévue.
Il ne s’agit que d’un transfert d’activité. La tâche du vidéo qui était à l’AIRBOX est 
transférée à la scripte. Le vidéo s’occupera de la maintenance de niveau 1, ou des palettes, 
ou des repérages. » Le rédacteur en chef gère la playlist, la scripte n’intervient plus, mais 
lance elle-même les sujets tout en gérant les temps, la prise d’antenne, le mot de �n sujet, 
le retour plateau, la �n des illustrations, les directs, les infographies, les trucages.
Ces nouvelles régies, qui pourront à terme être automatisées, interpellent les élu-es  : 
pilotage mélangeur pour automatiser certains e�ets complexes et uniformiser la charte 
graphique, pilotage console audio pour permettre la fabrication d’une émission même 
lorsque les e�ectifs d’exploitation sont temporairement réduits, pilotage console 
lumière, pilotage de la robotique caméra. SUD s’inquiète particulièrement pour les 
postes d’OPV et d’éclairagistes : beaucoup de postes sont gelés voire congelés depuis le 
temps qu’ils attendent d’être pourvus  ! Le DRH répond «  Rupture Conventionnelle 
Collective » pour savoir si les postes seront comblés ou supprimés.

Les élu-e-s dénoncent l’empilement des tâches techniques pour supprimer des postes. 
Le projet est anxiogène pour les personnels, dont les scriptes, il ne tient pas la route 
éditorialement. Le DRH n’a pas de réponse à apporter si ce n’est dire qu’une négociation 
sur les nouveaux métiers, encore une, est en cours. Les élu-es invitent le responsable du 
déploiement des nouvelles régies à mettre en place un plan de prévention des risques.

 ET PLUS SI AFFINITÉS...
L’expérimentation des matinales à Antibes et Toulouse a débuté le 7 janvier. Le directeur 
du projet de régionalisation (porteur du projet de FranceInfo) est �er d’avoir mis à 
disposition du public une « o�re de proximité ». Il parle de « radio habillée d’une couche 
audiovisuelle ». FranceInfo quoi ! Concrètement, le rédacteur en chef valide les images 
fournies à France Bleu. Les monteurs mettent à disposition des documentalistes des 
clean (sans ITV). Elles envoient les images à France Bleu. Mais ce surcroit de travail n’est 
pas pris en compte. Pour le moment, répond la direction.

Si ces deux expérimentations sont concluantes d’autres rapprochements pourraient voir 
le jour. Reste le problème de la di�usion sur les territoires qui peuvent ne pas 
correspondre au périmètre de di�usion des box. Seule solution  : la géolocalisation. La 
direction de FTV nous dit faire des pieds et des mains dans les di�érents ministères pour 
que le législateur inscrive dans la loi que les FAI permettent la géolocalisation.
Quelle bonne idée ! Cela permettrait aux téléspectateurs, au-delà de la TNT,  de voir 
leur édition locale sur les box !
Les téléspectateurs et auditeurs ont donné leur vision de ce que pourraient être la radio 
et la télé de demain à l’occasion de la consultation citoyenne matélédemain.fr. 
Une présentation à la presse est prévue le 6 février. La communication aux salariés suivra.

 VOUS AVEZ DIT SERVICE PUBLIC ?
Le président du CSE rappelle que l’objectif d’un COM pour France 3 est de �nancer des 
programmes supplémentaires (documentaires, émissions en langues régionales). Si les 
équipes ne peuvent pas les réaliser en interne, le travail est externalisé. C’est aussi l’une 
des missions de France 3  : faire travailler la �lière audiovisuelle en région. Les élu-es 
déplorent que les COM ne puissent pas �nancer d’ETP au sein de France 3. Ils 
questionnent l’indépendance des directions régionales dès lors qu’un COM est signé 
avec une collectivité territoriale. Le montant total des di�érents COM en vigueur (Via 
Stella y compris) est de l’ordre de 2,6 millions d’euros annuel. Deux COM sont en cours de 
négociation, l’Occitanie (500 000 €) et la Bourgogne Franche-Comté (250 000 €).

 Question SUDsidiaire
Le mois dernier, le DRH disait qu’une réponse écrite, par mail, serait faite aux monteurs 
des locales qui demandent à ce que la prime UCC mixage leur soit versée. Ce mois-ci, le 
même DRH nous informe qu’il attend le retour du service juridique de FTV pour écrire sa 
missive.
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 INFORMEZ-NOUS !
SUD a demandé à ce que les élu-es du 
CSE du réseau France 3 soient informé-es 
du projet de RCC. Des salarié-es des 
régions et des MIF vont quitter 
l’entreprise dans ce cadre. Pour cette année, le chi�re de 317 départs est sorti du 
chapeau. SUD veut savoir qui, comment et quelles vont être les répercussions sur les 
collectifs de travail pour celles et ceux qui restent. Mais le DRH de France 3 l’assure, « il n’y 
a pas de postes �échés à France 3. Des hypothèses de départs sont faites, mais ce ne sont 
que des hypothèses. »

 AU RABAIS !
Dans la novlangue utilisée par la direction, il n’est plus question de « formation » 
mais de «  développement des compétences  ». Les salarié-es doivent béné�cier 
d’une formation au moins une fois tous les 6 ans. La nouvelle loi Avenir bouleverse 
et met à mal la formation. A terme, le budget formation de France 3 baissera de 
20%. Le Compte Personnel de Formation (CPF) remplace le DIF. Il faut d’ailleurs que 
chacun d’entre nous l’ouvrions pour saisir nos droits, sinon ils seront perdus. 
Rapprochez-vous des services RH. Le CIF est remplacé par le CPF provisoire et 
l’interlocuteur change : il faut s’adresser au Fongecif et non plus à l’AFDAS.

Cette année, 2066 salarié-es du réseau France 3 suivront une formation. Des 
formations numériques, et Mojo (mobile journalism) entre autres, y compris pour 
les PTA dont les images ne seront pas utilisées pour l’info... jusqu’aux prochains 
accords que certains syndicats signeront. La direction veut sensibiliser et ouvrir 
l’appétence des salarié-es au numérique, elle veut que l’on se forme entre nous, 
autour d’un café... Bref, tout au rabais.

La formation des MIF se fait au �l de l’eau car ils sont toujours en cours de 
réorganisation. Un poids en plus qui pèse sur les épaules des collègues malmenés 
par la réforme qui les touche.

 AU BOULOT !
Gilets Jaunes : des kits de matériel de protection sont distribués en région. SUD demande 
à ce que toutes les voitures de reportage soient équipées. Les élu-es ont proposé de 
munir les équipes de brassards presse siglés France 3 Régions, mais la direction n’entend 
pas. Cette dernière avait assuré que les journalistes CDD ne partiraient pas sur les 
manifestations des Gilets Jaunes. Elle va veiller à ce que les CDD techniciens ne partent 
pas non plus. Sans piqûres de rappel des syndicats les mauvaises habitudes 
reviennent vite.

L’absentéisme n’épargne personne dans l’entreprise. Le taux d’absentéisme à France 3 
est de 6,6%, soit 23 jours par an (il est de 4,72% dans le secteur privé soit 17 jours par an). 
Sur certains sites, la direction fait la chasse aux arrêts de complaisance. Réprimer plutôt 
que prévenir, une recette que l’on croyait d’un autre temps mais encore plébiscitée par la 
direction et soutenue par FO. Elle veut mettre en place une grille d’indicateurs pour 
identi�er les causes. Les Hauts de France, la Bretagne, les Pays de Loire et la Champagne 
Ardenne sont choisies comme régions test.

Des démarches de prévention des risques organisationnels sont en cours en 
Champagne Ardenne, Bretagne, Basse Normandie et Rhône Alpes. Elles sont co-réalisées 
par les représentants du personnel et la direction.

Contrairement à la Franche-Comté où les représentants du personnel n’ont pas été 
conviés.

Un autre plan de prévention est souhaité pour les salarié-es de la Filière. Mais la direction 
n’y est pas sensible. Les élu-es rappellent que même si la réforme des MIF touche à sa �n, 
il y a encore Concur à déployer. Un joyeux bordel en perspective !

SUD demande à connaître le nombre de salarié-es qui ont des préconisations et des 
restrictions médicales et savoir si elles sont respectées. Le DRH et le président du CSE 
a�rment qu’elles le sont par les directions régionales. Les élu-es et les salarié-es savent 
bien que ça n’est pas le cas partout. Il faut faire remonter ces irrégularités aux 
représentants de proximité de l’antenne dans un premier temps, aux élus du CSE si le 
problème perdurait.

 LE DÉNI !
La direction s’enorgueillit, les recrutements vont bon train... à la direction des MIF :
90 % des postes ont été pourvus. A la base de la pyramide, c’est une autre histoire.

Vendargues : Les recrutements se poursuivent, les scriptes sont les prochaines sur la liste. 
Un représentant RH fait cruellement défaut sur le site, mais la direction persiste et signe, 
une permanence d’une journée par mois su�t.
Elle rappelle la règle des défraiements : les intermittents locaux ne sont pas défrayés, les 
intermittents qui viennent d’autres régions le sont. EASYVISTA sera l’outil pour la gestion 
du parc des accessoires. Cet outil sera mis en place cette année. Il devrait aussi permettre 
de gérer le parc matériel de l’ensemble des MIF.

SUD demande à la direction de prendre en compte la sou�rance des personnels des MIF 
suite à la réorganisation et au grand chambardement dont ils font les frais. Certains ont le 
sentiment de servir de bouche-trous sur les plannings, la perte de sens au travail est mal 
vécue, l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée est rompue. Mais la direction est 
dans le déni, il n’y a pas de sou�rance chez les salarié-es des MIF nous dit la DRH. 
Les élu-es réclament la mise en place d’un plan de prévention des risques aux MIF.

SUD demande dans quelle mesure les MIF vont être touchés par la RCC. Pas de réponse 
de la direction qui dit qu’aucun poste n’est ciblé, que la négociation est en cours avec FO, 
la CFDT et le SNJ.

Le directeur des MIF insiste sur les évolutions de métier, mais ses explications sont bien 
�oues. Une négociation devait démarrer à ce sujet en janvier, ce serait �nalement pour le 
mois de février. Là encore, la CGT, FO, la CFDT et le SNJ sont aux manettes.
Un nouveau bâtiment est en construction au Bois d’Arcy. La vidéo mobile et le D4 (car de 
production) y seront entretenus et stockés dès l’automne prochain.

Concur : des modi�cations vont être opérées sur le logiciel puisqu’il n’est pas adapté au 
conditions de travail des salarié-es, notamment pour la gestion des régies de production 
(200 types de frais). La question de la charge de travail n’est toujours pas prise en compte 
par la direction. Les salarié-es n’ont qu’à suivre les formations e-learning, nous répond la 
direction. Les élu-es rappellent qu’il n’y a rien de mieux que les formations en présentiel 
et que le e-learning doit être plani�é. SUD rappelle que c’est une obligation de plani�er 
les formations e-learning.

 UN PLATEAU PEUT EN CACHER UN AUTRE !
Les travaux d’aménagement débuteront �n septembre dixit le chef de centre. 10 salles de 
montage sont prévues pour absorber l’activité de l’antenne régionale.

La direction tente d’être rassurante : le plateau du JT national accueillera le décor du JT 
régional. L’identité de chacun sera respectée avec décor et charte graphique distinctes. La 
nouvelle émission du matin «  Ensemble C’est Mieux  » ne sera plus en direct mais 
enregistrée le lundi à 9h40 a�n de permettre les répétitions du JT national avant le 
régional, la vacation des personnels sera doublée. Les autres « Ensemble C’est Mieux » 
seront enregistrées l’après-midi. Pour le vendredi, ce sera un Best-O�. L’émission 
Dimanche En Politique sera, quant à elle, enregistrée les vendredi après-midi sauf durant 
les périodes électorales.

Le chef de centre assure qu’en cas d’émission exceptionnelle c’est le plateau du JT qui 
servira pour le régional et le national. Les éditions ne se chevauchant jamais en termes de 
di�usion il n’y a selon lui pas de problème. Si besoin, les émissions pourront être réalisées 
sur d’autres plateaux. Une commission de suivi pour l’intégration de Paris IDF 
accompagne la réorganisation jusqu’à �n 2019.

 Y-A-T-IL UN PILOTE DANS L’AVION ?
Trois sites sont concernés  : Nancy, Reims et Rouen. «  Ces nouvelles régies HD dites 
“Overdrive“ n’ont aucun lien avec l’expérimentation sur les métiers » nous explique 
le responsable en charge de leur déploiement. « Aucune disparition de poste n’est prévue.
Il ne s’agit que d’un transfert d’activité. La tâche du vidéo qui était à l’AIRBOX est 
transférée à la scripte. Le vidéo s’occupera de la maintenance de niveau 1, ou des palettes, 
ou des repérages. » Le rédacteur en chef gère la playlist, la scripte n’intervient plus, mais 
lance elle-même les sujets tout en gérant les temps, la prise d’antenne, le mot de �n sujet, 
le retour plateau, la �n des illustrations, les directs, les infographies, les trucages.
Ces nouvelles régies, qui pourront à terme être automatisées, interpellent les élu-es  : 
pilotage mélangeur pour automatiser certains e�ets complexes et uniformiser la charte 
graphique, pilotage console audio pour permettre la fabrication d’une émission même 
lorsque les e�ectifs d’exploitation sont temporairement réduits, pilotage console 
lumière, pilotage de la robotique caméra. SUD s’inquiète particulièrement pour les 
postes d’OPV et d’éclairagistes : beaucoup de postes sont gelés voire congelés depuis le 
temps qu’ils attendent d’être pourvus  ! Le DRH répond «  Rupture Conventionnelle 
Collective » pour savoir si les postes seront comblés ou supprimés.

Les élu-e-s dénoncent l’empilement des tâches techniques pour supprimer des postes. 
Le projet est anxiogène pour les personnels, dont les scriptes, il ne tient pas la route 
éditorialement. Le DRH n’a pas de réponse à apporter si ce n’est dire qu’une négociation 
sur les nouveaux métiers, encore une, est en cours. Les élu-es invitent le responsable du 
déploiement des nouvelles régies à mettre en place un plan de prévention des risques.

 ET PLUS SI AFFINITÉS...
L’expérimentation des matinales à Antibes et Toulouse a débuté le 7 janvier. Le directeur 
du projet de régionalisation (porteur du projet de FranceInfo) est �er d’avoir mis à 
disposition du public une « o�re de proximité ». Il parle de « radio habillée d’une couche 
audiovisuelle ». FranceInfo quoi ! Concrètement, le rédacteur en chef valide les images 
fournies à France Bleu. Les monteurs mettent à disposition des documentalistes des 
clean (sans ITV). Elles envoient les images à France Bleu. Mais ce surcroit de travail n’est 
pas pris en compte. Pour le moment, répond la direction.

Si ces deux expérimentations sont concluantes d’autres rapprochements pourraient voir 
le jour. Reste le problème de la di�usion sur les territoires qui peuvent ne pas 
correspondre au périmètre de di�usion des box. Seule solution  : la géolocalisation. La 
direction de FTV nous dit faire des pieds et des mains dans les di�érents ministères pour 
que le législateur inscrive dans la loi que les FAI permettent la géolocalisation.
Quelle bonne idée ! Cela permettrait aux téléspectateurs, au-delà de la TNT,  de voir 
leur édition locale sur les box !
Les téléspectateurs et auditeurs ont donné leur vision de ce que pourraient être la radio 
et la télé de demain à l’occasion de la consultation citoyenne matélédemain.fr. 
Une présentation à la presse est prévue le 6 février. La communication aux salariés suivra.

 VOUS AVEZ DIT SERVICE PUBLIC ?
Le président du CSE rappelle que l’objectif d’un COM pour France 3 est de �nancer des 
programmes supplémentaires (documentaires, émissions en langues régionales). Si les 
équipes ne peuvent pas les réaliser en interne, le travail est externalisé. C’est aussi l’une 
des missions de France 3  : faire travailler la �lière audiovisuelle en région. Les élu-es 
déplorent que les COM ne puissent pas �nancer d’ETP au sein de France 3. Ils 
questionnent l’indépendance des directions régionales dès lors qu’un COM est signé 
avec une collectivité territoriale. Le montant total des di�érents COM en vigueur (Via 
Stella y compris) est de l’ordre de 2,6 millions d’euros annuel. Deux COM sont en cours de 
négociation, l’Occitanie (500 000 €) et la Bourgogne Franche-Comté (250 000 €).

 Question SUDsidiaire
Le mois dernier, le DRH disait qu’une réponse écrite, par mail, serait faite aux monteurs 
des locales qui demandent à ce que la prime UCC mixage leur soit versée. Ce mois-ci, le 
même DRH nous informe qu’il attend le retour du service juridique de FTV pour écrire sa 
missive.



Patience
chers collègues !

 INFORMEZ-NOUS !
SUD a demandé à ce que les élu-es du 
CSE du réseau France 3 soient informé-es 
du projet de RCC. Des salarié-es des 
régions et des MIF vont quitter 
l’entreprise dans ce cadre. Pour cette année, le chi�re de 317 départs est sorti du 
chapeau. SUD veut savoir qui, comment et quelles vont être les répercussions sur les 
collectifs de travail pour celles et ceux qui restent. Mais le DRH de France 3 l’assure, « il n’y 
a pas de postes �échés à France 3. Des hypothèses de départs sont faites, mais ce ne sont 
que des hypothèses. »

 AU RABAIS !
Dans la novlangue utilisée par la direction, il n’est plus question de « formation » 
mais de «  développement des compétences  ». Les salarié-es doivent béné�cier 
d’une formation au moins une fois tous les 6 ans. La nouvelle loi Avenir bouleverse 
et met à mal la formation. A terme, le budget formation de France 3 baissera de 
20%. Le Compte Personnel de Formation (CPF) remplace le DIF. Il faut d’ailleurs que 
chacun d’entre nous l’ouvrions pour saisir nos droits, sinon ils seront perdus. 
Rapprochez-vous des services RH. Le CIF est remplacé par le CPF provisoire et 
l’interlocuteur change : il faut s’adresser au Fongecif et non plus à l’AFDAS.

Cette année, 2066 salarié-es du réseau France 3 suivront une formation. Des 
formations numériques, et Mojo (mobile journalism) entre autres, y compris pour 
les PTA dont les images ne seront pas utilisées pour l’info... jusqu’aux prochains 
accords que certains syndicats signeront. La direction veut sensibiliser et ouvrir 
l’appétence des salarié-es au numérique, elle veut que l’on se forme entre nous, 
autour d’un café... Bref, tout au rabais.

La formation des MIF se fait au �l de l’eau car ils sont toujours en cours de 
réorganisation. Un poids en plus qui pèse sur les épaules des collègues malmenés 
par la réforme qui les touche.

 AU BOULOT !
Gilets Jaunes : des kits de matériel de protection sont distribués en région. SUD demande 
à ce que toutes les voitures de reportage soient équipées. Les élu-es ont proposé de 
munir les équipes de brassards presse siglés France 3 Régions, mais la direction n’entend 
pas. Cette dernière avait assuré que les journalistes CDD ne partiraient pas sur les 
manifestations des Gilets Jaunes. Elle va veiller à ce que les CDD techniciens ne partent 
pas non plus. Sans piqûres de rappel des syndicats les mauvaises habitudes 
reviennent vite.

L’absentéisme n’épargne personne dans l’entreprise. Le taux d’absentéisme à France 3 
est de 6,6%, soit 23 jours par an (il est de 4,72% dans le secteur privé soit 17 jours par an). 
Sur certains sites, la direction fait la chasse aux arrêts de complaisance. Réprimer plutôt 
que prévenir, une recette que l’on croyait d’un autre temps mais encore plébiscitée par la 
direction et soutenue par FO. Elle veut mettre en place une grille d’indicateurs pour 
identi�er les causes. Les Hauts de France, la Bretagne, les Pays de Loire et la Champagne 
Ardenne sont choisies comme régions test.

Des démarches de prévention des risques organisationnels sont en cours en 
Champagne Ardenne, Bretagne, Basse Normandie et Rhône Alpes. Elles sont co-réalisées 
par les représentants du personnel et la direction.

Contrairement à la Franche-Comté où les représentants du personnel n’ont pas été 
conviés.

Un autre plan de prévention est souhaité pour les salarié-es de la Filière. Mais la direction 
n’y est pas sensible. Les élu-es rappellent que même si la réforme des MIF touche à sa �n, 
il y a encore Concur à déployer. Un joyeux bordel en perspective !

SUD demande à connaître le nombre de salarié-es qui ont des préconisations et des 
restrictions médicales et savoir si elles sont respectées. Le DRH et le président du CSE 
a�rment qu’elles le sont par les directions régionales. Les élu-es et les salarié-es savent 
bien que ça n’est pas le cas partout. Il faut faire remonter ces irrégularités aux 
représentants de proximité de l’antenne dans un premier temps, aux élus du CSE si le 
problème perdurait.

 LE DÉNI !
La direction s’enorgueillit, les recrutements vont bon train... à la direction des MIF :
90 % des postes ont été pourvus. A la base de la pyramide, c’est une autre histoire.

Vendargues : Les recrutements se poursuivent, les scriptes sont les prochaines sur la liste. 
Un représentant RH fait cruellement défaut sur le site, mais la direction persiste et signe, 
une permanence d’une journée par mois su�t.
Elle rappelle la règle des défraiements : les intermittents locaux ne sont pas défrayés, les 
intermittents qui viennent d’autres régions le sont. EASYVISTA sera l’outil pour la gestion 
du parc des accessoires. Cet outil sera mis en place cette année. Il devrait aussi permettre 
de gérer le parc matériel de l’ensemble des MIF.

SUD demande à la direction de prendre en compte la sou�rance des personnels des MIF 
suite à la réorganisation et au grand chambardement dont ils font les frais. Certains ont le 
sentiment de servir de bouche-trous sur les plannings, la perte de sens au travail est mal 
vécue, l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée est rompue. Mais la direction est 
dans le déni, il n’y a pas de sou�rance chez les salarié-es des MIF nous dit la DRH. 
Les élu-es réclament la mise en place d’un plan de prévention des risques aux MIF.

SUD demande dans quelle mesure les MIF vont être touchés par la RCC. Pas de réponse 
de la direction qui dit qu’aucun poste n’est ciblé, que la négociation est en cours avec FO, 
la CFDT et le SNJ.

Le directeur des MIF insiste sur les évolutions de métier, mais ses explications sont bien 
�oues. Une négociation devait démarrer à ce sujet en janvier, ce serait �nalement pour le 
mois de février. Là encore, la CGT, FO, la CFDT et le SNJ sont aux manettes.
Un nouveau bâtiment est en construction au Bois d’Arcy. La vidéo mobile et le D4 (car de 
production) y seront entretenus et stockés dès l’automne prochain.

Concur : des modi�cations vont être opérées sur le logiciel puisqu’il n’est pas adapté au 
conditions de travail des salarié-es, notamment pour la gestion des régies de production 
(200 types de frais). La question de la charge de travail n’est toujours pas prise en compte 
par la direction. Les salarié-es n’ont qu’à suivre les formations e-learning, nous répond la 
direction. Les élu-es rappellent qu’il n’y a rien de mieux que les formations en présentiel 
et que le e-learning doit être plani�é. SUD rappelle que c’est une obligation de plani�er 
les formations e-learning.

 UN PLATEAU PEUT EN CACHER UN AUTRE !
Les travaux d’aménagement débuteront �n septembre dixit le chef de centre. 10 salles de 
montage sont prévues pour absorber l’activité de l’antenne régionale.

La direction tente d’être rassurante : le plateau du JT national accueillera le décor du JT 
régional. L’identité de chacun sera respectée avec décor et charte graphique distinctes. La 
nouvelle émission du matin «  Ensemble C’est Mieux  » ne sera plus en direct mais 
enregistrée le lundi à 9h40 a�n de permettre les répétitions du JT national avant le 
régional, la vacation des personnels sera doublée. Les autres « Ensemble C’est Mieux » 
seront enregistrées l’après-midi. Pour le vendredi, ce sera un Best-O�. L’émission 
Dimanche En Politique sera, quant à elle, enregistrée les vendredi après-midi sauf durant 
les périodes électorales.

Le chef de centre assure qu’en cas d’émission exceptionnelle c’est le plateau du JT qui 
servira pour le régional et le national. Les éditions ne se chevauchant jamais en termes de 
di�usion il n’y a selon lui pas de problème. Si besoin, les émissions pourront être réalisées 
sur d’autres plateaux. Une commission de suivi pour l’intégration de Paris IDF 
accompagne la réorganisation jusqu’à �n 2019.

 Y-A-T-IL UN PILOTE DANS L’AVION ?
Trois sites sont concernés  : Nancy, Reims et Rouen. «  Ces nouvelles régies HD dites 
“Overdrive“ n’ont aucun lien avec l’expérimentation sur les métiers » nous explique 
le responsable en charge de leur déploiement. « Aucune disparition de poste n’est prévue.
Il ne s’agit que d’un transfert d’activité. La tâche du vidéo qui était à l’AIRBOX est 
transférée à la scripte. Le vidéo s’occupera de la maintenance de niveau 1, ou des palettes, 
ou des repérages. » Le rédacteur en chef gère la playlist, la scripte n’intervient plus, mais 
lance elle-même les sujets tout en gérant les temps, la prise d’antenne, le mot de �n sujet, 
le retour plateau, la �n des illustrations, les directs, les infographies, les trucages.
Ces nouvelles régies, qui pourront à terme être automatisées, interpellent les élu-es  : 
pilotage mélangeur pour automatiser certains e�ets complexes et uniformiser la charte 
graphique, pilotage console audio pour permettre la fabrication d’une émission même 
lorsque les e�ectifs d’exploitation sont temporairement réduits, pilotage console 
lumière, pilotage de la robotique caméra. SUD s’inquiète particulièrement pour les 
postes d’OPV et d’éclairagistes : beaucoup de postes sont gelés voire congelés depuis le 
temps qu’ils attendent d’être pourvus  ! Le DRH répond «  Rupture Conventionnelle 
Collective » pour savoir si les postes seront comblés ou supprimés.

Les élu-e-s dénoncent l’empilement des tâches techniques pour supprimer des postes. 
Le projet est anxiogène pour les personnels, dont les scriptes, il ne tient pas la route 
éditorialement. Le DRH n’a pas de réponse à apporter si ce n’est dire qu’une négociation 
sur les nouveaux métiers, encore une, est en cours. Les élu-es invitent le responsable du 
déploiement des nouvelles régies à mettre en place un plan de prévention des risques.

 ET PLUS SI AFFINITÉS...
L’expérimentation des matinales à Antibes et Toulouse a débuté le 7 janvier. Le directeur 
du projet de régionalisation (porteur du projet de FranceInfo) est �er d’avoir mis à 
disposition du public une « o�re de proximité ». Il parle de « radio habillée d’une couche 
audiovisuelle ». FranceInfo quoi ! Concrètement, le rédacteur en chef valide les images 
fournies à France Bleu. Les monteurs mettent à disposition des documentalistes des 
clean (sans ITV). Elles envoient les images à France Bleu. Mais ce surcroit de travail n’est 
pas pris en compte. Pour le moment, répond la direction.

Si ces deux expérimentations sont concluantes d’autres rapprochements pourraient voir 
le jour. Reste le problème de la di�usion sur les territoires qui peuvent ne pas 
correspondre au périmètre de di�usion des box. Seule solution  : la géolocalisation. La 
direction de FTV nous dit faire des pieds et des mains dans les di�érents ministères pour 
que le législateur inscrive dans la loi que les FAI permettent la géolocalisation.
Quelle bonne idée ! Cela permettrait aux téléspectateurs, au-delà de la TNT,  de voir 
leur édition locale sur les box !
Les téléspectateurs et auditeurs ont donné leur vision de ce que pourraient être la radio 
et la télé de demain à l’occasion de la consultation citoyenne matélédemain.fr. 
Une présentation à la presse est prévue le 6 février. La communication aux salariés suivra.

 VOUS AVEZ DIT SERVICE PUBLIC ?
Le président du CSE rappelle que l’objectif d’un COM pour France 3 est de �nancer des 
programmes supplémentaires (documentaires, émissions en langues régionales). Si les 
équipes ne peuvent pas les réaliser en interne, le travail est externalisé. C’est aussi l’une 
des missions de France 3  : faire travailler la �lière audiovisuelle en région. Les élu-es 
déplorent que les COM ne puissent pas �nancer d’ETP au sein de France 3. Ils 
questionnent l’indépendance des directions régionales dès lors qu’un COM est signé 
avec une collectivité territoriale. Le montant total des di�érents COM en vigueur (Via 
Stella y compris) est de l’ordre de 2,6 millions d’euros annuel. Deux COM sont en cours de 
négociation, l’Occitanie (500 000 €) et la Bourgogne Franche-Comté (250 000 €).

 Question SUDsidiaire
Le mois dernier, le DRH disait qu’une réponse écrite, par mail, serait faite aux monteurs 
des locales qui demandent à ce que la prime UCC mixage leur soit versée. Ce mois-ci, le 
même DRH nous informe qu’il attend le retour du service juridique de FTV pour écrire sa 
missive.

Le prochain CSE aura lieu les 27 et 28 février à Rennes
Contactez vos représentants élus SUD Béatrice Mariani, Jean-Yves Olivier, Chloé Tempéreau

Si vous avez des questions, des doléances, contactez les éluEs et représentants SUD en région.

RetrouveZ les comptes-rendus et liminaires SUD sur notre site : 
https://syndicatsudftv.fr/comite-social-economique/

Créé à partir de 1998 dans les régions de France 3, SUD Médias Télévision est un syndicat à vocation nationale, autonome et indépendant, qui ne 
dépend d’aucune centrale. Il se �xe pour mission de défendre la dignité de chacun dans son travail et de lutter contre la déshumanisation de 
l’entreprise. Ses armes sont l’inventivité dans la lutte, l’expertise en droit du travail et l’intégrité d’individus qui ne visent pas à devenir des 
professionnels du syndicalisme mais à donner à chacun sa place dans la société. SUD Médias Télévision travaille en réseaux de solidarité avec 
l’union syndicale Solidaires et avec ses homologues SUD des médias et de la culture.

Syndicat SUD Médias Télévision . 07 51 69 60 26 . syndicatsud@francetv.fr
Rejoignez-nous sur notre site https://syndicatsudftv.fr et sur twitter@syndicatsudftv

https://syndicatsudftv.files.wordpress.com/2019/07/carte-representants-sud-2019.pdf

